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À l’attention des habitants 
de Nailloux

INFORMATION : 
Passage du Tour de France 2025 – Étape n°15 – Dimanche 20 juillet

Madame, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous informer que notre commune de Nailloux accueillera le
passage de l’étape n°15 du 112ème Tour de France, le dimanche 20 juillet 2025.
Pour permettre le bon déroulement de cette manifestation sportive d’envergure et
garantir la sécurité de tous, plusieurs mesures de circulation et de stationnement seront
mises en place.

INTERDICTIONS DE STATIONNEMENT :
Le stationnement sera interdit sur les voies suivantes du samedi 19 juillet à 18h00 jusqu’au
dimanche 20 juillet à 18h00, sauf pour les véhicules accrédités par la société du Tour de
France, les véhicules de secours et de sécurité :

Route d’Auterive
Place de la Bascule
Rue de la Liberté
Rue de la République
Rue du Laytié
Avenue François Mitterrand
Route de Villefranche
Chemin de la Thésauque

INTERDICTIONS DE CIRCULATION :
La circulation automobile sera interdite sur les voies suivantes le dimanche 20 juillet
pendant le passage du tour de France :

Route d’Auterive
Rue de la Liberté
Rue de la République
Rue du Laytié
Avenue François Mitterrand
Route de Villefranche

COUPURE DE LA ROUTE LE JOUR J :
Le peloton du Tour de France empruntera notamment la Route d’Auterive, la Rue de la
République et l’Avenue François Mitterrand. La route sera potentiellement coupée entre
10h00 et 16h00 le dimanche 20 juillet 2025.
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Nous invitons donc l’ensemble des habitants à prendre toutes les dispositions nécessaires pour
éviter tout désagrément pendant cette période (organisation de vos déplacements,
stationnement des véhicules en dehors des zones concernées, etc.).

Nous vous remercions par avance de votre compréhension et de votre coopération pour faire
de cet événement une réussite pour notre commune.

Pour toute question complémentaire, vous pouvez contacter la mairie au 05 62 71 96 96

Lison GLEYSES
Maire de Nailloux
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